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COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 23 NOVEMBRE 2011 
 

Présents : M. Moine,  D. Gagneux,  A. Newell,  A. Papin, Y. Patroix, J. Liebe, JP 
Frénod, R. Dalphin, B. Martin 
Absent excusé : JL Milliex  
 

TARIFS 2012  
 
Le C.M. procède au vote des tarifs communaux pour 2012 :  
- Pas d’augmentations , sauf les ajustements de loyers sur les indices officiels. 
- Pour la location de la salle des fêtes, le C.M. vote un nouveau tarif 
« associations »  : forfait 120 € (+ chauffage). 
BUDGET GENERAL   

CIMETIERE 
Concession de terrain sur la 
base de 3 m² pour 30 ans 

700 € 

 
Concession d’une place au 
columbarium pour 30 ans 

700 € 

 
Pose d’une plaque au jardin du 
souvenir (25x15cm) pour 30 ans 200 € 

SALLE DES FETES Forfait base (sans chauffage) 300 €  

 Journée supplémentaire 50 €  

 Chauffage 60 €  

 
1/2 journée, vin d'honneur (sans 
chauffage) 

80 €  

 
Fête famille Mottands 
Sauf mariage (sans chauffage) 

50 € 

 
Stage, Activités à la semaine 
(sans chauffage) 

50 €  

 Associations (sans chauffage) 120 € 

 Caution 500 €  

SALLE MARIAGE Activité à la séance  8 € 

   

TERRAINS GAEC Printemps 155 €  

 GAEC de Rossanaz 206 €  

 Cordava 10 €  

 Centre Equestre 50 €  

   

APPARTEMENTS * Ecole - T3 + garage 344 €  

 Ecole - T4 389 €  

 Garage Ecole 50 €  

 
* Loyer mensuel 
 

 

CANTINE 
Tarif unique (année scolaire 
2011/2012) 

4,30 €  

INTERVENTION 
Forfait de Base ½ heure 
Au-delà la ½ heure 

20 € 
10 €/h 

 Intervention avec engin 40 € / h 
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BUDGET 
EAU/ASSAINISSEMENT  Abonnement 60,00 € 

 Location compteur 15 mm 10,00 € 
 Loc. compteur 20/30 mm 16,00 € 

 m3 jusqu'à 150 m3 0,75 € 

 m3 au-delà de 150 m3 0,25 € 

 Assainissement (/m3) 0,81 € 

 Intervention commune  20,00 €/h 

 
 - Tarif de l’assainissement collectif  : le C.M. étudie un comparatif de coût de 
revient au m3 (entre collectif et individuel), sur la base d’une consommation de 100 
m3 / an : 
Sans amortissement Collectif  Individuel 
 0.93 € / m3  0.8 € / m3 
Avec amortissement Collectif (nouvelle maison) Collectif (maison existante) Individuel 
 3.68 € / m3 2.23 € / m3 4,55 € / m3 
 
BUDGET 
Les prévisions budgétaires sont a priori suffisantes pour finir l’année. Le C.M. 
autorise Mme le maire à procéder aux  décisions modificatives (DM) de détail qui 
seraient éventuellement nécessaire à la clôture des comptes 2011. 
 
PERSONNEL 
Poste secrétariat (Marie-Hélène PETIT) 
Du fait de la titularisation de la secrétaire sur le temps partiel qu’elle effectue au 
Noyer, il convient d’adapter son contrat à la Motte : de 28 à 26 H hebdomadaires. 
Cet ajustement n’a pas d’incidence sur les heures de présence à la mairie (26 h). Les 
heures complémentaires (courrier, réunions…) seront payées sous forme d’une 
prime (IAT) 
Poste d’ATSEM (école maternelle – Catherine GUIBOUD ) 
Le poste créé à un horaire hebdomadaire de 17 h 30 est supprimé et remplacé par 
un poste à 25 h hebdomadaires (annualisé) pour tenir compte des besoins du 
service. 
Poste « renfort cantine » (Nathalie PAPUT) 
Le contrat est renforcé de 1 h / semaine pour fluidifier le temps de cantine. 
Gratification de fin d’année 
Tout le personnel communal percevra une prime équivalente à un 13ème mois 
 
URBANISME 
Le C.M. décide de rencontrer le bureau d’étude EURYECE pour étudier l’éventualité 
d’une modification simplifiée du P.L.U. qui serait nécessaire pour corriger des erreurs 
matérielles et mettre à jour les plans (nouvelles zones desservies par 
l’assainissement collectif, etc…) 
 
PROJET D’ECOLE AU CHATELARD  
Le CM décide de confier une mission à un « programmeur » afin de disposer d’une 
étude de faisabilité. 
 
 

25 novembre 2011, le maire, 
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